
Les honoraires de négociation immobilière appliqués par l’office notarial 
sont calculés selon les barèmes décrits ci-dessous : 
  
Honoraires de négociation pour les ventes* 

  

Prix de vente Honoraire de négociation immobilière 

de 0 à 100 000 euros 5 % TTC 

de 100 001 euros à 300 000 euros 4,90 % TTC 

de 300 001 euros à 500 000 euros 4,45 % TTC 

de 500 001 euros à 750 000 euros 4 % TTC 

de 750 001 euros à 1 200 000 euros 3,5 % TTC 

Au delà de 1 200 001 euros 3 % TTC 

  

* Honoraires maximum appliqués 
 


